Compte-rendu du Conseil Communautaire

du 29 Avril 2008
qui s’est tenu à 18h00 dans nos locaux d’Aulnois.

Sont présents : titulaires et suppléants
G. HARANT – Y. BRUN – C. DUMAIRE – B. DE THORE - F. DEMAZURE – E. LEGRAS - G. ROUSSEAU –  D. BERARD - G. DOREL – A. DHENNEQUIN – C. VUAROQUEAUX - D. DURTETTE - R. GUILBERT – O. JOSSEAUX – J. PERCY - F. LEAUTE –JM. RABOUILLE - F. GRANDPIERRE – S. JUILLIART – C. HARANT - P. VIVENOT – C. COURTOIS – Y. LEMOINE – B. GOURLAY - B. BUVRY - A. LEFEVRE – AM. SAUVEZ – N. GIRARD – E. HORDE – E. DELHAYE – MF. DOYEZ – Y. LEVENT – M. HERVY – S. BUIRE - M. GIRARD – B. LEBEL – B. CAUCHY – D. VALISSANT – A. BONO-VANDORME – P. CERVI – D. PIERRE – F. RADIX – S. KEIMET-DEPARNAY – G. BLANCHARD-DOUCHAIN – MM. PASCUAL – O. LEMAIRE - JJ. VEREECQUE - JP. DEHAN - Y. FOUAN – C.LAMBERT – R. DESSAINT - G. KARIMET – C. NAVARRE - R. GUYOT – M. BOTTO - JM. NOMINE - L. DE BISSCHOP – JC. HARDY - B. AMICI – Y. APPERT - B. TRONEL (présent jusque la délibération n°18) – T. GILBERT - A. COURTIN – F. COURTONNE - M. KELLER – F. DAURIAC - R. SOYEUX – J. GERVAIS - G. METTE – JC. SENET - C. NOEL – P. MAQUIN
Absents excusés ayant donné pouvoir :
B. TRONEL à B. AMICI à partir de la délibération n°19 
Absents Excusés: 

JN. PARIS – J. SCHOTKOSKY – L. CHARPENTIER – D. DUMAY – J. BERTHE - M. VAN HAMME – C. ROHART – B. MILLET – P. LEFEVRE – P. LECLERC – C. SINET – P. LEFEBVRE – F. FERON – L. DESSAINT – M. BUVRY – E. VITRANT – Y. BUFFET – Y. ROBIN – L. FOURNIER – F. KARIMET – M. SOLLER – H. HAOUASS – P. LIGNOT – C. NOEUFCOUR – D. PERREUL – P. MOZIN – N. FALLI – C. BRUNET – B. FOURNIE-TURQUIN – JM. WACK – JL. CAPOANI – T. ROBERT – D. LEPREUX – G. ROBERT - G. LOISEAUX – C. LEFEVRE – J. SIMPHAL - 
À l’ordre du jour :

Approbation du compte rendu du précédent conseil en date du 3 avril 2008
1) Délégation du Conseil Communautaire au Bureau et au Président 

2) Constitution des commissions et élection des membres 

3) Indemnités du Président et des Vice-Présidents

4) Compte Administratif – Budget Principal

5) Compte Administratif – Budget Location

6) Compte Administratif – Budget ZAC

7) Compte Administratif – Budget SPANC

8) Compte Administratif – Budget Office du Tourisme SPIC

9) Approbation du compte de gestion – Budget Principal

10) Approbation du compte de gestion – Budget Location

11) Approbation du compte de gestion – Budget ZAC

12) Approbation du compte de gestion – Budget SPANC

13) Approbation du compte de gestion – Budget Office du Tourisme SPIC

14) Affectation des résultats – Budget Principal

15) Affectation des résultats – Budget Location 

16) Affectation des résultats – Budget SPANC

17) Affectation des résultats – Budget Office du Tourisme SPIC

18) Vote des taux de fiscalité

19) Budget Primitif 2008 – Budget Principal

20) Budget Primitif 2008 – Budget Location

21) Budget Primitif 2008 – Budget ZAC

22) Budget Primitif 2008 – Budget SPANC

23) Budget Primitif 2008 – Budget Office du Tourisme SPIC

24) Budget Primitif 2008 – Budget Office du Tourisme SPA

25) Brigade Verte : création de 2 postes d’adjoint technique

26) Constitution du Conseil d’Exploitation de l’OTSI et élection des membres

27) Arrêté de nomination de vacataires pour l’accompagnement de la clientèle individuelle dans les souterrains et les tours de la cathédrale de Laon

28) Embauche d’une personne en contrat d’alternance à l’Office de Tourisme du Pays de Laon

29) Arrêté de nomination de guides conférenciers

30) Actualisation des références et des tarifs des produits et services vendus par l’Office de Tourisme du Pays de Laon

31) Réaménagement de l’espace accueil de l’Office de Tourisme du Pays de Laon Tranche 2 - Projet FRAPP 2006-2008

32) Evolution de l’indice, de l’échelon et des fiches de Poste des salariés permanents de l’Office de Tourisme du Pays de Laon

33) Demande de subvention pour le remplacement de la chaudière du siège de la CCL 

34) SEDA – Désignation du membre de l’assemblée spéciale et du représentant permanent aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires
35) SIMEA – Désignation du membre de l’assemblée spéciale et du représentant permanent aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires
- Vœu pour le maintien d’un régiment sur le site militaire de Couvron

- Questions diverses 

***********************
COMPTE RENDU DU 29 AVRIL 2008
I – Approbation du Compte Rendu du 3 avril 2008
A.LEFEVRE présente le compte rendu du conseil du 3 avril 2008.

Il est approuvé à l’unanimité 

delib n°1 : Délégation du Conseil de Communauté au Bureau et au Président
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°2 : Constitution des commissions – élection des membres  

Une modification est apportée à la délibération sur le nombre des membres qui sera au maximum de 20.
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°3 : Indemnités du Président et des Vice-Présidents
Monsieur TRONEL intervient en précisant que les indemnités pour le Président et les Vice-présidents s’élèvent à environ 100 000€ par an. Par rapport à un salarié payé au SMIC, il juge ces indemnités trop élevées considérant que le travail du Président et des Vice Présidents ne représente pas un mi- temps.

Antoine LEFEVRE souligne que le montant net perçu est de 1431€ pour le Président et 629€ pour un Vice-Président, soit 75% du plafond. Le niveau de responsabilité et une présence certaine méritent cette indemnité.

La délibération est adoptée avec 52 voix pour et 1 voix contre. 

delib n°4 à 8 : Compte Administratif 2007 -  (Budget Principal, ZAC Location, Zac « Le Champ du Roy », SPANC, SPIC)
Monsieur SOYEUX présente les délibérations.
« Le vote de nos différents budgets est un événement annuel très attendu sur le territoire Laonnois car par l’écriture de lignes budgétaires, l’ouverture de crédits, la CCL prend ainsi en compte l’exercice de ses compétences, affiche ses projets et permet le déploiement et le financement de ses actions.
Comme les années précédentes, nous avons repris les résultats de l’année précédente pour les propositions des budgets 2008.

La préparation de ces budgets a été source d’un long et minutieux travail et comme par le passé d’une réflexion très poussée.

Le 22 avril 2008, le Bureau a examiné les comptes administratifs 2007 et les budgets primitifs 2008 et les a validés.

Je peux vous assurer que le service comptable et financier a mené un travail long et sérieux pour la préparation de documents respectant la comptabilité publique et où la rigueur budgétaire et la sincérité des budgets ont été constamment recherchées. Je voudrais aussi souligner le travail de tous les agents qui ont œuvré au sein et pour le compte du service comptable et financier pour la qualité des volumineux documents qui vous ont été remis.
Je vais donc maintenant vous présenter les comptes administratifs  des budgets annexes puis du budget principal. Après les débats et les réponses que Monsieur Le Président et moi-même pourrons vous faire, et après le retrait au moins officiel de la salle du président, ces comptes administratifs seront mis au vote.

Pour la présentation de ces comptes administratifs, et pour permettre aux nombreux nouveaux délégués d’avoir une information convenable, j’interviendrai un peu moins sur les chiffres qui sont présents dans les documents mais davantage sur les objectifs, les besoins financiers et les perspectives de ces budgets.

Ensuite, vous seront présentés les comptes de gestion, les affectations du résultat et les budgets primitifs 2008 (budgets annexes et en final le budget principal).
LOCATIONS  -  Compte Administratif
Ce budget n’a plus pour fonction que la gestion de l’Hôtel d’entreprises construit en 2003.
Cet hôtel d’entreprises comprend des locaux à usage de bureaux et deux types de locaux à usage artisanal. Tous ces locaux sont loués pour une durée maximum de 23 mois à un prix variable selon l’ancienneté de l’entreprise.

Le remboursement de l’emprunt entraîne un déficit récurrent, comblé jusqu’à présent par les excédents qui existaient.

Ils ne sont plus, à l’issue de l’exercice 2007, que de 64.619, 25€.

Il sera  impossible de supprimer ce déficit, même de le réduire avant la baisse significative du remboursement de la dette (en 2019) (2008 : annuité 148.279€ ; 2018 : 146.426€ ; 2019 : 36.800€)
Ce déficit représente en gros l’achat de cet immeuble à crédit.

ZAC/LE CHAMP DU ROY  -  Compte Administratif
Dès que tous les terrains auront été vendus le niveau minimal de dépenses (dettes+charges) sera atteint soit environ 370 000euros. Mais plus aucune recette née de cession ne pourra être mis en parallèle.
Tant qu’une baisse significative du remboursement de la dette (en 2017) n’aura pas été enregistrée (2008 : 351.925€ ; 2016 : 201.731€ ; 2017 : 52.543€), seule une subvention d’équilibre provenant du budget principal pourra effacer le déficit.
Néanmoins, il faut tenir compte que le budget général, grâce à l’existence de cette zone d’activités perçoit des recettes afférentes à cette zone :

· 367.000 euros en 2008 au titre de la taxe professionnelle de zone

·   88.000 euros de reversement de taxe foncière bâtie (52.347€ en 2007 par la commune de chambry et 36.000€ par la Ville de Laon en 2006)

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL  -  Compte Administratif
Cette compétence est exercée par la CCL depuis le 1er juillet 2007.

Les recettes proviennent : 

· de subventions,

· de la vente des produits ou de services.

Elles sont et seront toujours insuffisantes à l’équilibre du budget.

Cet équilibre ne pourra être obtenu qu’avec le versement d’une subvention dite d’équilibre (142.575,59 euros pour l’exercice 2007) provenant du budget principal qui collecte la taxe de séjour votée par notre structure. La taxe de séjour perçu en 207 a été de 71 575€.
BUDGET PRINCIPAL  -  Compte Administratif
L’équilibre des comptes 2007 n’a pu être trouvé qu’en utilisant une partie des excédents, comme prévu d’ailleurs, lors du vote du budget primitif 2007.

Cependant, il ne sera pas toujours possible de renouveler cette soustraction car les excédents se réduisent très fortement, le versement des futures subventions d’équilibre des budgets annexes va accélérer ce phénomène, et pour certaines actions (développement solidaire par exemple, vu les délais de versement des subventions) nous avons nécessairement besoin de trésorerie.
Il sera donc nécessaire de retrouver dans les années à venir, une véritable épargne brute avant d’avoir consommé l’ensemble des excédents du budget principal.

En l’état actuel de nos emprunts, la baisse significative de la dette (en 2018) ne peut constituer une solution au problème posé de nos besoins à 3 ou 4 ans. »
Les 5 délibérations sont adoptées à l’unanimité. 

delib n°9 a 13 : Compte de Gestion du Receveur pour l’exercice 2008  (Budget Principal, ZAC Location, ZAC « Le Champ du Roy », SPANC, SPIC)
Monsieur SOYEUX présente les délibérations.

Il est proposé un vote groupé par le Président à l’assemblée qui accepte.
Les  5 délibérations sont adoptées à l’unanimité. 

delib n°14 a 17 : Affectation des résultats  (Budget Principal, ZAC Location, SPANC, SPIC)
Monsieur SOYEUX présente les délibérations.

Il est proposé un vote groupé par le Président à l’assemblée qui accepte.

Les  4 délibérations sont adoptées à l’unanimité. 

delib n°18 : Vote des taux de fiscalité
Monsieur SOYEUX présente la délibération. 

Christian NOEL demande si l’augmentation de la fiscalité à + 2% prépare la fin de l’excédent et si les nouveaux taux permettent l’équilibre en 2008 hors excédent ?

Roland SOYEUX répond que, en effet, l’augmentation est en prévision de la fin de l’excédent et qu’il faudra dans les 2 à 3 ans encore augmenter les taux de 2 à 3%. Le bureau a souhaité une évolution progressive pour le contribuable.
Gérard DOREL précise que cette évolution est à compétence identique. Tout nouveau choix qui pourrait être fait aggravant encore l’augmentation de la fiscalité.

La délibération est adoptée avec 50 voix pour et 3 abstentions. 

delib n° 19 a 24 : Vote du Budget Primitif  (Budget principal, ZAC Location, ZAC Champ du Roy, SPANC, SPI, SPA)
ZAC Location, ZAC Champ du Roy, SPANC, Office de Tourisme SPI et SPA
Roland SOYEUX présente les délibérations.
Christian NOEL demande si la prévision pour la taxe de séjour est bien d’environ 410 000€.

Roland SOYEUX confirme que dans le budget primitif c’est cette somme qui est prévue mais on suppose que concrètement pour 2008 la recette de taxe de séjour risque d’être inférieure à cette prévision, le temps que le Center Parcs se développe pleinement.

Budget principal
Christian NOEL souhaite intervenir. Il précise que 2% de fiscalité ne suffise donc pas pour équilibrer le BP 2008 hors excédent et il est donc inquiet pour l’avenir notamment avec les charges à venir de la zone du Griffon.

Quelles sont les pistes pour résoudre ce problème ?

Faut-il revenir au débat de la TPU ?
Roland SOYEUX confirme les inquiétudes. Il faudra réfléchir en effet sur ce sujet.
Antoine LEFEVRE confirme ces réflexions à mener au niveau de la CCL. Mais il indique que la la CCL reverse une grande part de sa fiscalité à d’autres partenaires. Il faudra être prudent pour l’avenir.
Antoine LEFEVRE demande le vote groupé des délibérations à l’assemblée qui accepte.

Les  6 délibérations sont adoptées avec 50 voix pour et 3 abstentions. 

delib n°25 : Tableau des effectifs : création de deux postes d’adjoint technique
Antoine LEFEVRE présente la délibération et demande à la commission aménagement du territoire de réfléchir sur cette brigade pour aider les petites communes rurales.
Gilbert ROUSSEAU demande pourquoi les 2 agents ne pourraient pas être à 35h.

Antoine LEFEVRE précise que pour un fonctionnement équilibré avec les heures actuelles des agents, la proposition est de limiter à 30h.

Benoit de THORE demande pourquoi on ne prendrait pas à la place de 2 titulaires, 4 CAE, cela ferait 6 agents pour la brigade.

Antoine LEFEVRE précise que pour la bonne gestion du service, il faut un minimum d’agents permanents.

Michel GIRARD souligne que l’on peut féliciter la CCL pour sa logique d’insertion.
Antoine LEFEVRE indique qu’il y a des vrais besoins pérennes à la CCL (les zones d’activités, le Dôme, l’hôtel d’entreprises, entretien de l’Office de Tourisme……)

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°26 : Constitution du Conseil d’Exploitation de l’OTSI et élection des membres
Antoine LEFEVRE présente la délibération.
Claude DUMAIRE demande si tous les délégués de la CCL peuvent participer aux groupes de travail.
Antoine LEFEVRE précise que seuls les membres peuvent en principe participer, mais en fonction des sujets d’autres personnes pourront y participer.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°27 : Arrêté de nomination de vacataires pour l’accompagnement de la clientèle individuelle dans les souterrains et les tours de la cathédrale de Laon
Gérard DOREL présente la délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°28 : Embauche d’une personne en contrat d’alternance à l’Office de Tourisme du Pays de Laon
Gérard DOREL présente la délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°29 : Arrêté de nomination de guides conférenciers
Gérard DOREL présente la délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°30 : Actualisation des références et des tarifs des produits et services vendus par l’Office de Tourisme du Pays de Laon
Gérard DOREL présente la délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°31 : Réaménagement de l’espace accueil de l’Office de Tourisme du Pays de Laon Tranche 2 - Projet FRAPP 2006-2008
Gérard DOREL présente la délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°32 : Evolution de l’indice, de l’échelon et des fiches de Poste des salariés permanents de l’Office de Tourisme du Pays de Laon
Gérard DOREL présente la délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°33 :  Demande de subvention pour le remplacement de la chaudière du siège de la CCL
 Pierre VIVENOT présente la délibération.

Benoit de THORE indique que le gaz arrive bientôt à Aulnois.

Pierre VIVENOT précise que le choix a été fait pour une pompe à chaleur.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib n°34 :  SEDA – Désignation du membre de l’assemblée spéciale et du représentant permanent aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires
Antoine LEFEVRE présente la délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

delib  n°35 :  SIMEA – Désignation du membre de l’assemblée spéciale et du représentant permanent aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires
Antoine LEFEVRE présente la délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

VŒU POUR LE 1er RAMA DE COUVRON

Antoine LEFEVRE souligne que le Plan Armée 2000 pénalise le territoire une 2ème fois. Car ayant perdu notamment les régiments de Semilly, le Laonnois n’a plus la taille critique des critères fixés par l’Etat pour maintenir le camp de Couvron.

Par rapport au projet de J. PALMER sur le site de Samoussy, il est toujours d’actualité. Monsieur PALMER n’a pas modifié son choix.

Pierre VIVENOT redonne quelques chiffres notamment pour la commune de Couvron avec une perte de la moitié de sa DGF. Et dans les communes voisines, la fermeture d’au moins une classe d’école.
Le vœu est adopté à l’unanimité. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les membres de l’Assemblée et lève la séance.








Le Président 
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